
Le : 05/02/2009 
  
  
Conseil constitutionnel   
  
  
jeudi 26 juin 2003 - Décision N° 2003-473DC   
  
  
Loi habilitant le Gouvernement à simplifier le droi t  
  
  

NOR : CSCL0306707S   
  
  
Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues à l’article 61, deuxième 
alinéa, de la Constitution, de la loi habilitant le Gouvernement à simplifier le droit, le 13 juin 
2003, par M. Claude ESTIER, Mme Michèle ANDRÉ, MM. Bernard ANGELS, Bertrand 
AUBAN, Jean-Pierre BEL, Jacques BELLANGER, Mme Maryse BERGÉ-LAVIGNE, Mme 
Marie-Christine BLANDIN, M. Didier BOULAUD, Mmes Yolande BOYER, Claire-Lise 
CAMPION, MM. Bernard CAZEAU, Gilbert CHABROUX, Gérard COLLOMB, Raymond 
COURRIÈRE, Roland COURTEAU, Marcel DEBARGE, Jean-Pierre DEMERLIAT, Claude 
DOMEIZEL, Michel DREYFUS-SCHMIDT, Mme Josette DURRIEU, MM. Bernard 
DUSSAUT, Jean-Claude FRÉCON, Bernard FRIMAT, Jean-Pierre GODEFROY, 
Jean-Noël GUÉRINI, Mme Odette HERVIAUX, MM. Yves KRATTINGER, Serge 
LAGAUCHE, Louis LE PENSEC, André LEJEUNE, Jacques MAHÉAS, Jean-Yves MANO, 
François MARC, Jean-Pierre MASSERET, Pierre MAUROY, Louis MERMAZ, Gérard 
MIQUEL, Michel MOREIGNE, Jean-Marc PASTOR, Jean-Claude PEYRONNET, 
Jean-François PICHERAL, Bernard PIRAS, Jean-Pierre PLANCADE, Mmes Danièle 
POURTAUD, Gisèle PRINTZ, MM. Daniel RAOUL, Paul RAOULT, Daniel REINER, André 
ROUVIÈRE, Mme Michèle SAN VICENTE, MM. Michel SERGENT, René-Pierre SIGNÉ, 
Jean-Pierre SUEUR, Simon SUTOUR, Michel TESTON, Jean-Marc TODESCHINI, 
Pierre-Yvon TRÉMEL, André VANTOMME, Marcel VIDAL et Henri WEBER, sénateurs ; 
  
LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL, 
  
  
Vu la Constitution ; 
  
Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modif iée portant loi organique sur le 
Conseil constitutionnel ; 
  
Vu le Traité instituant la Communauté européenne ; 
  
Vu le code du domaine de l’État ; 
  
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
  
Vu le nouveau code des marchés publics ; 
  
Vu la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985, relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses 
rapports avec la maîtrise d’oeuvre privée ; 



  
Vu la loi n° 2002-1094 du 29 août 2002 d’orientatio n et de programmation pour la sécurité 
intérieure, en son article 3 ; 
  
Vu la décision du Conseil constitutionnel n° 2002-4 60 DC du 22 août 2002 ; 
  
Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 20 juin 2003 ; 
  
Le rapporteur ayant été entendu ; 
  
  
1. Considérant que les sénateurs auteurs de la saisine défèrent au Conseil constitutionnel 
la loi habilitant le Gouvernement à simplifier le droit et contestent en particulier, en tout ou 
en partie, la conformité à la Constitution des articles 5, 6, 7, 18, 25, 26 et 34 ; 
  
- Sur la loi dans son ensemble :  
  
2. Considérant que, de façon générale, les requérants jugent imprécises et injustifiées les 
délégations prévues par la loi déférée ; 
  
3. Considérant qu’aux termes de l’article 38 de la Constitution : “Le Gouvernement peut, 
pour l’exécution de son programme, demander au Parlement l’autorisation de prendre par 
ordonnances, pendant un délai limité, des mesures qui sont normalement du domaine de 
la loi. - Les ordonnances sont prises en Conseil des ministres après avis du Conseil d’État. 
Elles entrent en vigueur dès leur publication mais deviennent caduques si le projet de loi 
de ratification n’est pas déposé devant le Parlement avant la date fixée par la loi 
d’habilitation. - A l’expiration du délai mentionné au premier alinéa du présent article, les 
ordonnances ne peuvent plus être modifiées que par la loi dans les matières qui sont du 
domaine législatif.” ; 
  
4. Considérant, en premier lieu, que, si l’article 38 de la Constitution fait obligation au 
Gouvernement d’indiquer avec précision au Parlement, afin de justifier la demande qu’il 
présente, la finalité des mesures qu’il se propose de prendre par voie d’ordonnances ainsi 
que leur domaine d’intervention, il n’impose pas au Gouvernement de faire connaître au 
Parlement la teneur des ordonnances qu’il prendra en vertu de cette habilitation ; 
  
5. Considérant, en second lieu, que l’urgence est au nombre des justifications que le 
Gouvernement peut invoquer pour recourir à l’article 38 de la Constitution ; qu’en l’espèce, 
l’encombrement de l’ordre du jour parlementaire fait obstacle à la réalisation, dans des 
délais raisonnables, du programme du Gouvernement tendant à simplifier le droit et à 
poursuivre sa codification ; que cette double finalité répond à l’objectif de valeur 
constitutionnelle d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi ; qu’en effet, l’égalité devant la loi 
énoncée par l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen et “la garantie 
des droits” requise par son article 16 ne seraient pas effectives si les citoyens ne 
disposaient pas d’une connaissance suffisante des règles qui leur sont applicables et si 
ces règles présentaient une complexité inutile ; qu’à défaut, serait restreint l’exercice des 
droits et libertés garantis tant par l’article 4 de la Déclaration, en vertu duquel cet exercice 
n’a de bornes que celles qui sont déterminées par la loi, que par son article 5, aux termes 
duquel “tout ce qui n’est pas défendu par la loi ne peut être empêché, et nul ne peut être 
contraint à faire ce qu’elle n’ordonne pas” ; 
  
- Sur l’article 5 :  



  
6. Considérant que l’article 5 habilite le Gouvernement à prendre par ordonnance, dans 
son 1°, “les mesures nécessaires pour rendre compat ibles avec le droit communautaire 
les dispositions législatives relatives à la passation des marchés publics”, ainsi que, dans 
son 3°, les mesures “permettant d’alléger les procé dures de passation des marchés 
publics pour les collectivités territoriales” ; 
  
7. Considérant que les requérants soutiennent que cette habilitation est contraire, par son 
imprécision, à l’article 38 de la Constitution ; qu’elle autorise le Gouvernement à 
transposer des directives communautaires qui ne sont pas encore adoptées, 
méconnaissant ainsi le droit du Parlement, garanti par l’article 88-4 de la Constitution, à se 
prononcer sur les projets et propositions d’actes des Communautés européennes et de 
l’Union européenne comportant des dispositions de nature législative ; qu’elle porte 
atteinte à la libre administration des collectivités territoriales consacrée par l’article 72 de 
la Constitution ; qu’enfin, elle ne respecte ni l’égalité d’accès à la commande publique, qui 
découle de l’article 6 de la Déclaration de 1789, ni “la nécessité des dépenses publiques 
et le consentement à ces dépenses”, qui sont garantis par l’article 14 de la Déclaration ; 
  
8. Considérant, en premier lieu, comme il ressort des termes mêmes de l’habilitation 
critiquée, ainsi que des débats parlementaires, que la finalité des autorisations délivrées 
au Gouvernement par l’article 5 et le domaine dans lequel les ordonnances pourront 
intervenir sont définis avec une précision suffisante pour satisfaire aux exigences de 
l’article 38 de la Constitution ; qu’il en est ainsi du 1° de l’article 5 qui autorise le 
Gouvernement à transposer notamment deux directives susceptibles d’être adoptées au 
cours du délai d’habilitation en matière de passation des marchés publics et dont les 
propositions ont d’ailleurs été communiquées aux assemblées parlementaires en 
application de l’article 88-4 de la Constitution ; qu’il en est de même du 3° de l’article 5 qui, 
selon les travaux parlementaires, a pour objet de modifier les dispositions du code général 
des collectivités territoriales en vue de simplifier leurs règles de compétence interne en 
matière de marchés publics ; 
  
9. Considérant, en deuxième lieu, que, si l’article 88-4 de la Constitution permet au 
Parlement de se prononcer sur les projets ou propositions d’actes des Communautés 
européennes et de l’Union européenne comportant des dispositions de nature législative, il 
ne concerne pas la transposition des directives en droit interne, une fois que celles-ci ont 
été adoptées ; 
  
10. Considérant, en troisième lieu, que les dispositions d’une loi d’habilitation ne sauraient 
avoir ni pour objet ni pour effet de dispenser le Gouvernement, dans l’exercice des 
pouvoirs qui lui sont conférés en application de l’article 38 de la Constitution, de respecter 
les règles et principes de valeur constitutionnelle, ainsi que les normes internationales et 
européennes applicables ; qu’en particulier, les dispositions relatives à la commande 
publique devront respecter les principes qui découlent des articles 6 et 14 de la 
Déclaration de 1789 et qui sont rappelés par l’article 1er du nouveau code des marchés 
publics, aux termes duquel : “Les marchés publics respectent les principes de liberté 
d’accès à la commande publique, d’égalité de traitement des candidats et de transparence 
des procédures. - L’efficacité de la commande publique et la bonne utilisation des deniers 
publics sont assurées par la définition préalable des besoins, le respect des obligations de 
publicité et de mise en concurrence ainsi que par le choix de l’offre économiquement la 
plus avantageuse” ; 
  
11. Considérant, en quatrième lieu, que, si une loi d’habilitation ne peut prévoir 



l’intervention d’ordonnances dans les domaines réservés par la Constitution à la loi 
organique, aux lois de finances et aux lois de financement de la sécurité sociale, l’article 
38 de la Constitution autorise le Parlement à déléguer au Gouvernement toute autre 
matière relevant de la loi ; que, par suite, doit être rejeté le grief tiré de ce que l’article 5 
déléguerait une matière intéressant la libre administration des collectivités territoriales et 
méconnaîtrait, ce faisant, l’article 72 de la Constitution ; 
  
12. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les griefs présentés à l’encontre de 
l’article 5 de la loi déférée ne sont pas fondés ; 
  
- Sur l’article 6 :  
  
13. Considérant que l’article 6 autorise le Gouvernement à modifier la loi du 12 juillet 1985 
susvisée en instituant de nouvelles formes de contrats portant sur “la conception, la 
réalisation, la transformation, l’exploitation et le financement d’équipements publics, ou la 
gestion et le financement de services, ou une combinaison de ces différentes missions” ; 
que pourront être étendues et adaptées les dispositions prévues par l’article 3 de la loi du 
29 août 2002 susvisée, qui ouvrent à une personne publique ou à une personne privée 
chargée d’une mission de service public la faculté de confier à la même personne la 
conception, la construction et l’aménagement d’un équipement public, de choisir son 
contractant en portant, en cas d’allotissement, un jugement global sur les offres 
concernant plusieurs lots, de délivrer à un opérateur privé une autorisation d’occupation 
temporaire du domaine public en le chargeant de construire des équipements publics qui 
seront pris à bail avec option d’achat anticipé, ainsi que de financer par crédit-bail de tels 
équipements ; qu’en vertu de l’habilitation, les ordonnances devront fixer “les règles de 
publicité et de mise en concurrence relatives au choix du ou des cocontractants, ainsi que 
les règles de transparence et de contrôle relatives au mode de rémunération du ou des 
cocontractants, à la qualité des prestations et au respect des exigences du service public” 
et prévoir “les conditions d’un accès équitable des architectes, des concepteurs, des 
petites et moyennes entreprises et des artisans” ; 
  
14. Considérant que les requérants font grief à ces dispositions de ne pas préciser 
suffisamment la finalité de l’habilitation, d’intervenir dans le domaine législatif auquel 
renvoient les articles 72 et 72-1 de la Constitution, de porter atteinte au principe de 
continuité du service public et de méconnaître le principe d’égalité applicable au droit de la 
commande publique et aux services publics ; 
  
15. Considérant, en premier lieu, qu’il ressort des travaux parlementaires que l’habilitation 
contestée a pour finalité d’alléger les règles régissant la commande publique en vue de 
rendre plus aisées la conclusion et l’exécution des contrats passés avec des personnes 
privées pour la réalisation d’équipements ou la fourniture de services ; qu’ainsi, le grief tiré 
de ce que les finalités de l’habilitation seraient insuffisamment précises pour satisfaire aux 
exigences de l’article 38 de la Constitution doit être écarté ; 
  
16. Considérant, en deuxième lieu, que, comme il a été dit ci-dessus, l’article 38 de la 
Constitution ne s’oppose pas à ce que l’habilitation porte sur le domaine législatif auquel 
renvoient les articles 72 et 72-1 de la Constitution ; 
  
17. Considérant, en troisième lieu, que l’article 6 dispose expressément que les 
ordonnances prises sur son fondement devront assurer le respect des exigences du 
service public ; que, par suite, le grief tiré de ce que cet article méconnaîtrait la continuité 
du service public manque en fait ; 



  
18. Considérant, en quatrième lieu, qu’aucune règle ni aucun principe de valeur 
constitutionnelle n’impose de confier à des personnes distinctes la conception, la 
réalisation, la transformation, l’exploitation et le financement d’équipements publics, ou la 
gestion et le financement de services ; qu’aucun principe ou règle de valeur 
constitutionnelle n’interdit non plus qu’en cas d’allotissement, les offres portant 
simultanément sur plusieurs lots fassent l’objet d’un jugement commun en vue de 
déterminer l’offre la plus satisfaisante du point de vue de son équilibre global ; que le 
recours au crédit-bail ou à l’option d’achat anticipé pour préfinancer un ouvrage public ne 
se heurte, dans son principe, à aucun impératif constitutionnel ; que, toutefois, la 
généralisation de telles dérogations au droit commun de la commande publique ou de la 
domanialité publique serait susceptible de priver de garanties légales les exigences 
constitutionnelles inhérentes à l’égalité devant la commande publique, à la protection des 
propriétés publiques et au bon usage des deniers publics ; que, dans ces conditions, les 
ordonnances prises sur le fondement de l’article 6 de la loi déférée devront réserver de 
semblables dérogations à des situations répondant à des motifs d’intérêt général tels que 
l’urgence qui s’attache, en raison de circonstances particulières ou locales, à rattraper un 
retard préjudiciable, ou bien la nécessité de tenir compte des caractéristiques techniques, 
fonctionnelles ou économiques d’un équipement ou d’un service déterminé ; 
  
19. Considérant, enfin, que l’article 6 ne saurait être entendu comme permettant de 
déléguer à une personne privée l’exercice d’une mission de souveraineté ; 
  
20. Considérant que, sous les réserves d’interprétation énoncées aux deux considérants 
précédents, l’article 6 de la loi déférée n’est pas contraire à la Constitution ; 
  
- Sur les articles 7, 18, 25 et 26 : 
  
21. Considérant que l’article 7 autorise le Gouvernement à abroger ou adapter des 
dispositions fiscales frappées de désuétude ou devenues sans objet, à simplifier la 
déclaration et le paiement de certains impôts, à clarifier la formulation d’actes 
administratifs liés à l’assiette ou au recouvrement de l’impôt, ainsi qu’à assouplir les 
modalités d’option pour certains régimes fiscaux spécifiques ; que l’article 18 autorise le 
Gouvernement à modifier les dispositions législatives applicables en matière électorale 
pour simplifier les formalités que les candidats aux élections politiques doivent accomplir, 
à alléger les modalités d’organisation de certaines élections et à harmoniser le régime de 
démission d’office de certains élus ; que l’article 25 habilite le Gouvernement à prendre 
plusieurs mesures de simplification et de clarification de la législation relative au travail et 
à la formation professionnelle, afin d’alléger les formalités qui en résultent, en particulier 
en ce qui concerne le calcul des effectifs et l’harmonisation des seuils d’effectifs ; que 
l’article 26 l’autorise à prendre diverses mesures dans le domaine du droit commercial et 
notamment à “instituer une procédure accélérée pour l’examen, par le Conseil de la 
concurrence, des affaires inférieures à un seuil déterminé et relever le seuil du chiffre 
d’affaires des entreprises soumises au contrôle des opérations de concentration” ; 
  
22. Considérant que les requérants soutiennent que ces habilitations manquent de 
précision et sont susceptibles de porter atteinte à des règles ou principes constitutionnels, 
tels que le principe d’égalité, les droits de la défense, le principe du contradictoire, le 
pluralisme des courants d’idées et d’opinions et la liberté de communication ; 
  
23. Considérant, en premier lieu, que la finalité des autorisations accordées au 
Gouvernement par les articles 7, 18, 25 et 26 de la loi déférée et les domaines dans 



lesquels les ordonnances pourront intervenir, qui ne sauraient être ceux que la 
Constitution réserve à la loi organique, sont définis avec une précision suffisante pour 
satisfaire aux exigences de l’article 38 de la Constitution ; 
  
24. Considérant, en second lieu, que les dispositions d’une loi d’habilitation ne sauraient 
avoir ni pour objet ni pour effet de dispenser le Gouvernement, dans l’exercice des 
pouvoirs qui lui sont conférés en application de l’article 38 de la Constitution, de respecter 
les règles et principes de valeur constitutionnelle ; qu’en l’espèce, les articles 7, 18, 25 et 
26 ne sont ni par eux-mêmes, ni par les conséquences qui en découlent nécessairement, 
contraires à ces principes ; 
  
25. Considérant, dès lors, que les griefs présentés à l’encontre des articles 7, 18, 25 et 26 
de la loi déférée doivent être rejetés ; 
  
- Sur l’article 34 : 
  
26. Considérant que l’article 34 autorise le Gouvernement à prendre, par voie 
d’ordonnances, les dispositions nécessaires pour modifier, compléter et codifier diverses 
législations, dont celles qui sont relatives au domaine public et privé de l’État, des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics ; 
  
27. Considérant que les auteurs de la saisine estiment que cette habilitation méconnaît 
l’article 38 de la Constitution en tant qu’elle déroge au principe de “la codification à droit 
constant” ; 
  
28. Considérant que l’article 38 de la Constitution ne s’oppose pas à ce que le législateur 
habilite le Gouvernement à modifier ou compléter un code existant dès lors que cette 
habilitation précise la finalité des mesures à prendre ; 
  
29. Considérant, en l’espèce, qu’il ressort des travaux parlementaires que l’habilitation 
accordée au Gouvernement par l’article 34 de la loi déférée en vue de modifier, de 
compléter et de codifier diverses législations tend, sans en bouleverser l’économie 
générale, à adapter ces législations à l’évolution des circonstances de droit et de fait, à 
abroger des dispositions désuètes et, le cas échéant, à modifier celles dont la pratique 
aurait révélé le caractère inadéquat ; que cette habilitation ne remet pas en cause la libre 
administration des collectivités territoriales ; qu’elle n’autorise pas le Gouvernement à 
priver de garanties légales les exigences constitutionnelles qui s’attachent à la protection 
du domaine public ; que ces exigences résident en particulier dans l’existence et la 
continuité des services publics dont ce domaine est le siège, dans les droits et libertés des 
personnes à l’usage desquelles il est affecté, ainsi que dans la protection du droit de 
propriété que l’article 17 de la Déclaration de 1789 accorde aux propriétés publiques 
comme aux propriétés privées ; que, dans ces conditions, l’article 34 de la loi déférée n’est 
pas contraire à l’article 38 de la Constitution ; 
  
30. Considérant qu’il n’y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d’office aucune 
question de conformité à la Constitution,  
  
  
Décide : 
  
Article premier : 
  



Sous les réserves énoncées dans les considérants 18 et 19, les articles 5, 6, 7, 18, 25, 26 
et 34 de la loi habilitant le Gouvernement à simplifier le droit sont déclarés conformes à la 
Constitution. 
  
Article 2 : 
  
La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 
  
Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 26 juin 2003, où siégeaient : 
MM. Yves GUÉNA, Président, Michel AMELLER, Jean-Claude COLLIARD, Olivier 
DUTHEILLET de LAMOTHE, Pierre JOXE, Pierre MAZEAUD, Mmes Monique 
PELLETIER, Dominique SCHNAPPER et Simone VEIL.  
 


